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les rapports detaillös fournis par les divers bataillons et avoir tenu

compte des modifications suggörees par l'expörience, de trancher la

question en dernier ressort.
La France, fidele k ses antöcödents, poursuit silencieusement ses

experiences, et son armöe se presentera en ligne pourvue d'un
armement perfectionnö, au moment sans doute oü Ton s'y altendra le
moins. Si les dötails des experiences sont ignorös du public, le fait en
lui-meme n'est un mystere pour personne.

Le grand duche de Bade a adopte et introduit pour un regiment
d'infanterie un fusil se chargeant par la culasse. Cette arme avec

laquelle on emploie la capsule ordinaire est une modification du
Systeme Terry, dont nous avons donnö la description et le dessin dans

notre numero 5 (1er mars 1865). Nous aurons peut-etre l'occasion
de donner ä nos lecteurs la tfescriplion detaillee de cette arme. La
forme et les dimensions en sont trös pratiques, le Systeme de clöture
est facile ä manier et d'une soliditö ä toute epreuve; il doit ötre trös

peu affectö par Tencrassemenl; il n'y a point de douille k enlever et,
gräce ä la facilitö du maniement, la rapiditö doit ötre tres grande,
malgrö la capsule ä mettre. II ne reste que la difficulte d'enflammer
süreraent la cartouche au travers de son enveloppe, mais cette question

aura sans doute ötö soigneusement examinee et Ton ne se sera
döcidö k l'adoption de ce Systeme qu'apres s'etre assure qu'elle ötait
entierement rösolue. En un mot, Tarme badoise fait au plus haut degrö
Timpression de quelque chose de pratique et de bien combine.
Seulement, pour nous qui connaissons et apprecions les avantages du

grand et du petit calibre, nous ne pouvons nous empöcher de nous
ötonner qu'avec ce systöme, qui permeltait de le faire, on n'ait pas
ötö plus loin dans la diminution du diametre de Täme. Peut-etre y
a-t-il eu lä des questions d'unite de calibre que nous ne pouvons
apprecier ; mais quant ä nous, notre conviction bien arretöe est que
le maximum d'efficacite, dans les conditions et avec les moyens
actuels, doit rösulter de la combinaison du chargement par la culasse

avec l'emploi du petit calibre.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Ville födörale. — I>a fievre typhoide a fail une apparition ä Tecole des

aspirants-officiers de Soleure et atteint au bout de peu de temps 28 eleves sur 85.

Bien que la majeure partie de ces cas ne prösentät pas de gravite, il etait ä

craindre cependant que Tepidemie se propageät encore davantage el que Tinstruc-
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tion n'en fut entravöe. En consöquence le döpartement militaire a pris les mesures

nöcessaires pour licencier immediatement Tecole. Celle-ci sera probablement

reprise et terminee au mois d'oclobre.

— La mission d'inspecter le rassemblement des troupes a ölö conföree par le

Conseil fedöral au chef du departement mililaire, M. le conseiller födöral Fornerod,

qui s'adjoindra ä cet effet les chefs des armes speciales.

— Le Conseil föderal a envoye M. le colonel federal Paravicini et M. le major
fedöral d'artillerie de Saussure en mission mililaire auprös du corps d'armöe
badois acluellement reuni au camp de Forschheim prös Carlsruhe pour de grandes

manceuvres de campagne sous les ordres du grand-duc de Bade en personne.
M. le lieutenant-colonel federal de Mandrot et M. le major du commissariat

Tobler, qui prendront part volontairement ä cette reunion, sont recommandes par
le departement aux autorites badoises pour que bon accueil leur soit röservö.

— Le Departement a envoye aux canlons et aux officiers de Tötat-major une
instruetion rödigee par M. le colonel van Berchem, el traitant de la connaissance et

de l'entretien du nouveau fusil d'infanterie. La circulaire du departement s'exprime

comme suit sur ce sujet:
« II est de la plus haute necessite qu'en consideration de Tintroduclion d'une

arme de precision pour Tinfanterie, le soldat reeoive une instruetion approfondie

sur la connaissance et Tentrelien de cette nouvelle arme. Dans ce but, le Departement

a fait ölaborer une instruetion intitulöe « Connaissance et entretien du nouveau

fusil d'infanterie. » Cetle instruclion servira d'appendice ä Tinstruction sur le

tir, en ce qu'elle complöte la nomenclature, etc., des difförentes armes en usage
dans Tarmee, nomenclature qui est conlenue dans dans ce dernier reglement. »

— La fabrication du nouveau fusil d'infanterie prösentait ä la fih d'aoüt les

resultats suivants: fusils prösentös 8038; contröles et admis 7013.

— Une place de sous-instructeur de cavalerie est mise au concours. Appointements

: 1400 fr. Terme d'inscription: jusqu'ä la fin d'oclobre. — Les officiers

ne sont pas admis ä Tinscription.

— Dafis un but d'economie, le conseil federal a decide de reduire d'un balaillon
l'effectif des troupes qui doivent prendre part au rassemblement. En consöquence,
Ie bataillon n° 71 de Schaffhouse est dispense de ce rassemblement.

— Les cinq armes, se chargeant par la culasse, dont le cabinet de Washington
fait don ä la Confederation, sont arrivees. Quelques-unes sont construites d'apres

des systemes döjä connus, d'autres presentent l'interöt d'un mode nouveau.
Le gouvernement de Washington a eu l'attention de joindre ä cet envoi une
colleclion de cartes et de rapports officiels relatifs ä la guerre contre les Etats du
Sud.

Berne et Vaud. — Distances par les journaux quotidiens, nous ne prötendons

point donner ä nos lecteurs Ie röcit circonslanciö de loutes les föles militaires qui
ont eu lieu tour ä tour dans les diflerenls canlons. Nous devons nöcessairernent

nögliger la description des arcs de irioui-ihe et des toasls, et bornei noire röle au
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compte-rendu des söances et des divers travaux qui y sont prösentös. C'est ce que
nous ferons dans un prochain numero pour la röunion cantonale des officiers
bernois du 20 aoüt ä Langenthai, et pour celle de la section vaudoise de la sociötö

militaire födörale du 10 courant ä Yverdon.

Mentionnons cependant des maintenant les deux resolutions suivantes prises ä

Tunanimitö par cette derniere assemblee :

« 1° La section vaudoise de la Societe militaire federale exprime le vceu que
les reglements militaires subissent des changements moins frequents

« 2° Estimant etre en cela Forgane de la population militaire du canton de

Vaud, oü chaque soldat fournit son habillement, la section vaudoise exprime le

vceu que le reglement actuel sur l'habillement, dont on est en general tres satisfait,

ne soit pas de nouveau modifie. »

Le comite a ölö charge de transmettre ces voeux au Döpartement militaire
födöral ; il devra de plus se tenir au courant de la queslion et convoquer une
assemblöe extraordinaire, si des propositions de changement ä Tordonnance actuelle

sont effectivement et officiellement formulöes.

Ces rösolulions sont destinöes, pensons-nous, ä produire en Suisse un certain
retentissement et ä exercer une heureuse influence sur la Solution des questions

qui y ont rapport et qui sont actuellement ä Tötude. Aprös dix annöes consöcu-

tives passees ä entasser modifications sur modifications et essais sur essais pour
en revenir souvent au point de depart, ce n'est pas etre exigeant, ce nous semble,

que de röclamer quelques jours de stabilitö et de repos. Nous observons qu'il ne

s'agit ici que des reglements de manoeuvre et de Thabillement, et non de Tarmement,

question sur laquelle l'assemblee n'a pas ötö appelöe ä se prononcer.

M. le lieutenant-colonel federal Lecomte est rentrö heureusement

en Suisse apres une absence de plus de 6 mois, consacree k visiter
l'armee americaine et les prineipaux etablissements militaires de ce

pays. II reprendra sa part de collaboration k la Revue militaire k
dater du prochain numero.

La Revue militaire suisse parait le 1" et le 15 de chaque mois. Elle
publie en Supplement, le 15 de chaque mois, une Revue des Armes spöciales.

CoNninoNs o'abonnement : Pour la Suisse, franc de port, 7 fr. 50 c. par an;
2 fr. par trimestre. Pour TEtranger, franc de port, 13 fr. par an ; 4 fr. par tri-

mestre. — Turquie et Valachie, franc de port, 20 fr. par an. — Numeros
detaches: 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnement pour l'etranger peuvent ötre adressees ä M. Tanera,
libraire-öditeur, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour l'Italie ä MM. Bocci,
fröres, libraires de S. M., ä Turin.

Pour tout ce qui concerne TAdministration et la Redaction s'adresser au
Comitö de Redaction de la Revue militaire suisse.
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